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Article83 
 
 I. L'article 200 quater du code général des impôts est ainsi modifié:  
A. -Le 1 est complété par un d ainsi rédigé :  
«d) Au coût des équipements de raccordement à un réseau de chaleur, alimente 
majoritairement par des énergies renouvelables ou par une installation de cogénération:  
«1 o Payés entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2009 dans le cadre de travaux réalisés 
dans un logement achevé :  
«2 o Intégrés à un logement acquis neuf entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2009;  
«3 o Intégrés à un logement acquis en l'état futur d'achèvement ou que le contribuable fait 
construire, achevé entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2009. »  
B. -Dans le 3 et le premier alinéa du 6, la référence : «du c» est remplacée par les références: 
«des c et d».  
C. -Le 5 est ainsi modifié :  
1 o Le b est complété par une phrase ainsi rédigée: «Ce taux est porte à 40 % lorsque les 
dépenses concernent un logement achevé avant le 1er janvier 1977 et sont réalisées au plus 
tard le 31 décembre de la deuxième année suivant celle de son acquisition à titre onéreux ou 
gratuit;»  
2 o Dans le c, le taux: «40 %» est remplace par le taux: «50 %»;  
3 o Il est ajouté un d ainsi rédigé :  
«d) 25 % du montant des équipements mentionnés au d du 1.»  
D. -Le second alinéa du 6 est ainsi modifié :  
1 o Après la première phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée: «La majoration du taux 
mentionnée à la dernière phrase du b du 5 est subordonnée à la justification de la date 
d'acquisition et de l'ancienneté du logement.»;  
2 o Dans la dernière phrase, après les mots: «l'arrêté mentionné au 2,», sont insérés les mots: 
«ou de justifier, selon le cas, de l'ancienneté du logement et de sa date d'acquisition,» et les 
mots: «ou 40 %» sont remplacés par les mots: «, 40 % ou 50 %»;  
E. -Dans le second alinéa du 7, les mots : «ou 40 %» sont remplacés par les mots: «, 40 % ou 
50 %».  
 
II. Les troisième, quatrième et cinquième phrases du 4 de l'article 200 quater du même code 
sont remplacées par une phrase ainsi rédigée: «La somme de 400 €est divisée par deux 
lorsqu'il s'agit d'un enfant répute à charge égale de l'un et l'autre de ses parents.»  
 
III. Les troisième, quatrième et cinquième phrases du 4 de l'article 200 quater A du même code 
sont remplacées par une phrase ainsi rédigée: «La somme de 400 €est divisée par deux 
lorsqu'il s'agit d'un enfant réputé à charge égale de l'un et l'autre de ses parents.» 
 
IV. Les dispositions du présent article s'appliquent à compter de l'imposition des revenus de 
l'année 2006. 
 

CODE GENERAL DES IMPOTS, CGI 
 
 
Article 200 quater 
 



(Loi nº 99-1172 du 30 décembre 1999 art. 5 VI 3 finances pour 2000 Journal Officiel du 31 
décembre 1999) 
(Loi nº 2000-1352 du 30 décembre 2000 art. 67 I finances pour 2001 Journal Officiel du 31 
décembre 2000) 
(Décret nº 2001-435 du 21 mai 2001 art. 1 Journal Officiel du 23 mai 2001) 
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 6, art. 7 Journal Officiel du 22 septembre 
2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
(Loi nº 2001-1275 du 28 décembre 2001 art. 14 I c finances pour 2002 Journal Officiel du 29 
décembre 2001) 
(Loi nº 2002-1575 du 30 décembre 2002 art. 78 finances pour 2003 Journal Officiel du 31 
décembre 2002) 
(Loi nº 2002-1576 du 30 décembre 2002 art. 30 IV e finances rectificative pour 2002 Journal 
Officiel du 31 décembre 2002) 
(Loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 art. 34, art. 36 Journal Officiel du 31 juillet 2003) 
(Loi nº 2003-1311 du 30 décembre 2003 art. 86 finances pour 2004 Journal Officiel du 31 
décembre 2003) 
(Loi nº 2004-1484 du 30 décembre 2004 art. 90 I finances pour 2005 Journal Officiel du 31 
décembre 2004) 
 
 1. Il est institué un crédit d'impôt sur le revenu au titre de l'habitation principale du contribuable 
située en France. Il s'applique : 
 a. Aux dépenses afférentes à un immeuble achevé depuis plus de deux ans, payées entre le 
1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009, au titre de l'acquisition de chaudières à basse 
température ; 
 b. Aux dépenses afférentes à un immeuble achevé depuis plus de deux ans, payées entre le 
1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009, au titre de : 
 1º L'acquisition de chaudières à condensation ; 
 2º L'acquisition de matériaux d'isolation thermique et d'appareils de régulation de chauffage ; 
 c. Au coût des équipements de production d'énergie utilisant une source d'énergie 
renouvelable ou des pompes à chaleur dont la finalité essentielle est la production de chaleur : 
 1º Payés entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009 dans le cadre de travaux réalisés 
dans un logement achevé ; 
 2º Intégrés à un logement acquis neuf entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009 ; 
 3º Intégrés à un logement acquis en l'état futur d'achèvement ou que le contribuable fait 
construire, achevé entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009. 
 
 2. Un arrêté du ministre chargé du budget fixe la liste des équipements, matériaux et appareils 
qui ouvrent droit au crédit d'impôt. Il précise les caractéristiques techniques et les critères de 
performances minimales requis pour l'application du crédit d'impôt. 
 3. Le crédit d'impôt s'applique pour le calcul de l'impôt dû au titre de l'année du paiement de la 
dépense par le contribuable ou, dans les cas prévus aux 2º et 3º du c du 1, au titre de l'année 
d'achèvement du logement ou de son acquisition si elle est postérieure. 
 
 4. Pour une même résidence, le montant des dépenses ouvrant droit au crédit d'impôt ne peut 
excéder, pour la période du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2009, la somme de 8 000 euros 
pour une personne célibataire, veuve ou divorcée et de 16 000 euros pour un couple marié 
soumis à imposition commune. Cette somme est majorée de 400 euros par personne à charge 
au sens des articles 196 à 196 B. Cette majoration est fixée à 500 euros pour le second enfant 
et à 600 euros par enfant à partir du troisième. Les sommes de 400 euros, 500 euros et 600 
euros sont divisées par deux lorsqu'il s'agit d'un enfant réputé à charge égale de l'un et l'autre 



de ses parents. Pour l'application de ces dispositions, les enfants réputés à charge égale de 
chacun des parents sont décomptés en premier. 
 
 5. Le crédit d'impôt est égal à : 
 a. 15 % du montant des équipements mentionnés au a du 1 ; 
 b. 25 % du montant des équipements, matériaux et appareils mentionnés au b du 1 ; 
 c. 40 % du montant des équipements mentionnés au c du 1. 
 
 6. Les équipements, matériaux et appareils mentionnés au 1 s'entendent de ceux figurant sur 
la facture d'une entreprise ou, le cas échéant, dans les cas prévus aux 2º et 3º du c du 1, des 
équipements figurant sur une attestation fournie par le vendeur ou le constructeur du logement. 
 Le crédit d'impôt est accordé sur présentation de l'attestation mentionnée à l'alinéa précédent 
ou des factures, autres que les factures d'acompte, des entreprises ayant réalisé les travaux et 
comportant, outre les mentions prévues à l'article 289, l'adresse de réalisation des travaux, leur 
nature ainsi que la désignation, le montant et, le cas échéant, les caractéristiques et les critères 
de performances mentionnés à la dernière phrase du 2, des équipements, matériaux et 
appareils. Lorsque le bénéficiaire du crédit d'impôt n'est pas en mesure de produire une facture 
ou une attestation mentionnant les caractéristiques et les critères de performances 
conformément à l'arrêté mentionné au 2, il fait l'objet, au titre de l'année d'imputation et dans la 
limite du crédit d'impôt obtenu, d'une reprise égale à 15 %, 25 % ou 40 % de la dépense non 
justifiée, selon le taux du crédit d'impôt qui s'est appliqué. 
 
 7. Le crédit d'impôt est imputé sur l'impôt sur le revenu après imputation des réductions d'impôt 
mentionnées aux articles 199 quater B à 200 bis, des crédits d'impôt et des prélèvements ou 
retenues non libératoires. S'il excède l'impôt dû, l'excédent est restitué. 
 Lorsque le bénéficiaire du crédit d'impôt est remboursé dans un délai de cinq ans de tout ou 
partie du montant des dépenses qui ont ouvert droit à cet avantage, il fait l'objet, au titre de 
l'année de remboursement et dans la limite du crédit d'impôt obtenu, d'une reprise égale à 15 
%, 25 % ou 40 % de la somme remboursée selon le taux du crédit d'impôt qui s'est appliqué. 
Toutefois, aucune reprise n'est pratiquée lorsque le remboursement fait suite à un sinistre 
survenu après que les dépenses ont été payées. 
 
 NOTA : Ces dispositions s'appliquent à compter de l'imposition des revenus de l'année 2005. 
 
 
Article 200 quater A 
 
(inséré par Loi nº 2004-1484 du 30 décembre 2004 art. 91 I finances pour 2005 Journal Officiel 
du 31 décembre 2004) 
 
 1. Il est institué un crédit d'impôt sur le revenu au titre de l'habitation principale du contribuable 
située en France. Il s'applique : 
 a. Aux dépenses d'installation ou de remplacement d'équipements spécialement conçus pour 
les personnes âgées ou handicapées : 
 1º Payés entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009 dans le cadre de travaux réalisés 
dans un logement achevé ; 
 2º Intégrés à un logement acquis neuf entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009 ; 
 3º Intégrés à un logement acquis en l'état futur d'achèvement ou que le contribuable fait 
construire, achevé entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009 ; 



 b. Aux dépenses payées entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009 pour la réalisation 
de travaux prescrits aux propriétaires d'habitation au titre du IV de l'article L. 515-16 du code de 
l'environnement ; 
 c. Aux dépenses afférentes à un immeuble collectif achevé depuis plus de deux ans, payées 
entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009, au titre de l'acquisition d'ascenseurs 
électriques à traction possédant un contrôle avec variation de fréquence. 
 
 2. Un arrêté du ministre chargé du budget fixe la liste des équipements pour lesquels les 
dépenses d'installation ou de remplacement ouvrent droit à cet avantage fiscal. 
 3. Le crédit d'impôt s'applique pour le calcul de l'impôt dû au titre de l'année du paiement de la 
dépense par le contribuable ou, dans les cas prévus aux 2º et 3º du a du 1, au titre de l'année 
d'achèvement du logement ou de son acquisition si elle est postérieure. 
 
 4. Pour une même résidence, le montant des dépenses ouvrant droit au crédit d'impôt ne peut 
excéder, pour la période du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2009, la somme de 5 000 euros 
pour une personne célibataire, veuve ou divorcée et de 10 000 euros pour un couple marié 
soumis à imposition commune. Cette somme est majorée de 400 euros par personne à charge 
au sens des articles 196 à 196 B. Cette majoration est fixée à 500 euros pour le second enfant 
et à 600 euros par enfant à partir du troisième. Les sommes de 400 euros, 500 euros et 600 
euros sont divisées par deux lorsqu'il s'agit d'un enfant réputé à charge égale de l'un et l'autre 
de ses parents. Pour l'application de ces dispositions, les enfants réputés à charge égale de 
chacun des parents sont décomptés en premier. 
 5. Le crédit d'impôt est égal à : 
 a. 25 % du montant des dépenses d'installation ou de remplacement d'équipements 
mentionnées au a du 1 ; 
 b. 15 % du montant des travaux mentionnés au b du 1 et des dépenses d'acquisition 
mentionnées au c du 1. 
 
 6. Les travaux et les dépenses d'acquisition, d'installation ou de remplacement mentionnés au 
1 s'entendent de ceux figurant sur la facture d'une entreprise ou, le cas échéant, dans les cas 
prévus aux 2º et 3º du a du 1, des dépenses figurant sur une attestation fournie par le vendeur 
ou le constructeur du logement. 
 Le crédit d'impôt est accordé sur présentation de l'attestation mentionnée au premier alinéa ou 
des factures, autres que les factures d'acompte, des entreprises ayant réalisé les travaux et 
comportant, outre les mentions prévues à l'article 289, l'adresse de réalisation des travaux, leur 
nature ainsi que la désignation et le montant des équipements et travaux mentionnés au 1. 
 
 7. Le crédit d'impôt est imputé sur l'impôt sur le revenu après imputation des réductions d'impôt 
mentionnées aux articles 199 quater B à 200 bis, des crédits d'impôt et des prélèvements ou 
retenues non libératoires. S'il excède l'impôt dû, l'excédent est restitué. 
 8. Lorsque le bénéficiaire du crédit d'impôt est remboursé dans un délai de cinq ans de tout ou 
partie du montant des dépenses qui ont ouvert droit à cet avantage, il fait l'objet, au titre de 
l'année de remboursement et dans la limite du crédit d'impôt obtenu, d'une reprise égale à 15 % 
ou 25 % de la somme remboursée selon le taux du crédit d'impôt qui s'est appliqué. Toutefois, 
aucune reprise n'est pratiquée lorsque le remboursement fait suite à un sinistre survenu après 
que les dépenses ont été payées. 
 
 NOTA : Ces dispositions s'appliquent à compter de l'imposition des revenus de l'année 2005. 
 

CODE GENERAL DES IMPOTS ANNEXE 4, CGIAN4 



 
Article 18 bis 
 
(Arrêté du 17 février 2000 art. 1 Journal Officiel du 23 février 2000) 
(Arrêté du 11 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 16 juin 2001) 
(Arrêté du 12 avril 2002 art. 1 Journal Officiel du 20 avril 2002) 
(Arrêté du 24 mars 2004 art. 1 Journal Officiel du 28 mars 2004) 
(Arrêté du 9 février 2005 art. 1 a Journal Officiel du 15 février 2005) 
(Arreté du 12 décembre 2005 art. 1 Journal Officiel du 17 décembre 2005) 
 
 La liste des équipements, matériaux et appareils mentionnés au 1 de l'article 200 quater du 
code général des impôts est fixée comme suit : 
 1. Acquisition de chaudières à basse température utilisées comme mode de chauffage ou de 
production d'eau chaude ; 
 2. Acquisition des équipements et matériaux suivants : 
 a) Chaudières à condensation utilisées comme mode de chauffage ou de production d'eau 
chaude ; 
 b) Acquisition de matériaux d'isolation thermique : 
 1º Matériaux d'isolation thermique des parois opaques : 
 Planchers bas sur sous-sol, sur vide sanitaire ou sur passage ouvert, toitures-terrasses, murs 
en façade ou en pignon possédant une résistance supérieure ou égale à 2,4 mètres carrés 
Kelvin par watt (m2ºK/W) ; 
 Toitures sur combles possédant une résistance thermique supérieure ou égale à 4,5 m2ºK/W ; 
 2º Matériaux d'isolation thermique des parois vitrées : 
 Fenêtres ou portes-fenêtres avec un coefficient de transmission thermique (Uw) inférieur à 2 
watt par mètre carré degré Kelvin (W/m2ºK) ; 
 Vitrages à isolation renforcée dénommés également vitrages à faible émissivité dont le 
coefficient de transmission thermique du vitrage Ug est inférieur ou égal à 1,5 W/m2ºK ; 
 Doubles fenêtres (seconde fenêtre sur la baie) avec un double vitrage renforcé dont le 
coefficient de transmission thermique du vitrage Uw est inférieur ou égal à 2,4 W/m2ºK ; 
 3º Volets isolants : volets isolants caractérisés par une résistance thermique additionnelle 
apportée par l'ensemble volet-lame d'air ventilé supérieure à 0,20 m2 ºK/W ; 
 4º Calorifugeage de tout ou partie d'une installation de production ou de distribution de chaleur 
ou d'eau chaude sanitaire avec une résistance thermique supérieure ou égale à 1 m2.ºK/W ; 
 
 c) Acquisition d'appareils de régulation de chauffage permettant le réglage manuel ou 
automatique et la programmation des équipements de chauffage ou de production d'eau 
chaude sanitaire : 
 1º Appareils installés dans une maison individuelle : systèmes permettant la régulation centrale 
des installations de chauffage par thermostat d'ambiance ou par sonde extérieure, avec horloge 
de programmation ou programmateur mono ou multizone, systèmes permettant les régulations 
individuelles terminales des émetteurs de chaleur, systèmes de limitation de la puissance 
électrique du chauffage électrique en fonction de la température extérieure ; 
 2º Appareils installés dans un immeuble collectif : outre les systèmes énumérés au 1º, 
matériels nécessaires à l'équilibrage des installations de chauffage permettant une répartition 
correcte de la chaleur délivrée à chaque logement, matériels permettant la mise en cascade de 
chaudières, à l'exclusion de l'installation de nouvelles chaudières, systèmes de télégestion de 
chaufferie assurant les fonctions de régulation et de programmation du chauffage, systèmes 
permettant la régulation centrale des équipements de production d'eau chaude sanitaire dans le 
cas de production combinée d'eau chaude sanitaire et d'eau destinée au chauffage ; 



 
 3. Intégration à un logement neuf ou acquisition : 
 a) D'équipements de production d'énergie utilisant une source d'énergie renouvelable : 
 1º Equipements de chauffage ou de fourniture d'eau chaude sanitaire fonctionnant à l'énergie 
solaire et dotés de capteurs solaires disposant d'une certification CSTBat ou Solar Keymark ; 
 2º Systèmes de fourniture d'électricité à partir de l'énergie solaire respectant les normes EN 
61215 ou NF EN 61646 ; 
 3º Systèmes de fourniture d'électricité à partir de l'énergie éolienne, hydraulique ou de 
biomasse ; 
 4º Equipements de chauffage ou de production d'eau chaude fonctionnant au bois ou autres 
biomasses, de rendement énergétique supérieur ou égal à 65 % selon les référentiels des 
normes en vigueur, tels que les poêles (norme NF EN 13240), les foyers fermés et les inserts 
de cheminées intérieures (norme NF EN 13229 ou NF D 35376), les cuisinières utilisées 
comme mode de chauffage et de production d'eau chaude sanitaire (norme NF EN 12815) et 
les chaudières autres que celles mentionnées au 1 et au a du 2, de rendement énergétique 
supérieur ou égal à 65 % (norme NF EN 303.5 ou EN 12809), dont la puissance est inférieure à 
300 kW ; 
 b) de pompes à chaleur spécifiques telles que : 
 
 1º Les pompes à chaleur géothermiques à capteur fluide ayant un coefficient de performance 
supérieur ou égal à 3 pour une température d'évaporation de - 5 ºC ; 
 2º Les autres pompes à chaleur géothermiques et les pompes à chaleur air/eau ayant un 
coefficient de performance supérieur ou égal à 3 pour une température d'évaporation de + 7 ºC 
selon la norme d'essai 14511-2 ; 
 3º Les pompes à chaleur air/air de type multisplit (y compris DRV) ou gainable, ayant un 
coefficient de performance supérieur ou égal à 3 pour une température extérieure de + 7 ºC 
selon la norme d'essai 14511-2 et remplissant les critères suivants : 
 - l'appareil est centralisé sur une unité extérieure ; 
 - son fonctionnement est garanti par le fabricant jusqu'à une température de - 15 ºC ; 
 - sa puissance calorifique thermodynamique restituée est supérieure ou égale à 5 kW à une 
température extérieure de + 7 ºC ; 
 - l'installation finale a été contrôlée par un organisme d'inspection accrédité selon la norme NF 
EN 45004. 
 


